
Quelle est la durée de validité d'une convention de préretraite-
ajustement ?

Réponse courte

La durée de validité d'une convention de préretraite-ajustement est en principe limitée à une année de calendrier.

Cette limitation est fixée par l'article L.582-1, paragraphe 3 : la convention conclue avec le ministre de l'Emploi ne

peut pas dépasser cette durée, après consultation obligatoire du Comité de conjoncture.

La loi prévoit une exception pour les entreprises ayant conclu un plan social ou un plan de maintien dans l'emploi

intégrant la préretraite-ajustement. Dans ce cas, la durée de la convention peut dépasser une année civile, sans

toutefois excéder la durée du plan. Une entreprise engagée dans une restructuration longue peut ainsi maintenir le

dispositif actif sur plusieurs années à condition de disposer d'un plan pluriannuel valide. Les responsables RH doivent

s'assurer que la convention reste dans les limites de la durée résiduelle du plan.

Définition

La durée de validité de la convention détermine la période pendant laquelle l'entreprise peut admettre des

salariés à la préretraite-ajustement et bénéficier du concours du Fonds pour l'emploi. Une convention expirée ne

permet plus de nouvelles admissions, même si des salariés continuent à percevoir l'indemnité au titre d'une

admission antérieure.

Le plan social ou le plan de maintien dans l'emploi est un document négocié avec les représentants des

salariés et homologué par le ministre de l'Emploi. Sa durée est variable selon les besoins de la restructuration. En

cas d'intégration de la préretraite-ajustement dans ce plan, il constitue la borne supérieure de la convention.

Questions fréquentes

Comment une entreprise peut-elle prolonger sa convention de préretraite-ajustement au-delà de sa durée initiale ?

La prolongation prend la forme d'un avenant conclu avec le ministre de l'Emploi, qui nécessite la consultation du Comité de conjoncture
en cas de modification substantielle des conditions. L'avenant doit être signé avant l'expiration de la convention initiale pour éviter toute
interruption de couverture.

Dans quels cas une convention de préretraite-ajustement peut-elle dépasser la durée d'un an ?

La dépassement de la durée d'un an est autorisé uniquement lorsque l'entreprise a conclu un plan social ou un plan de maintien dans
l'emploi intégrant la préretraite-ajustement (Art. L.582-1 §3 al. 2). Dans ce cas, la convention peut s'étendre jusqu'à la durée du plan,
sans pouvoir la dépasser.

La durée de la convention de préretraite-ajustement doit-elle correspondre à une année civile entière ?

Non, la convention peut démarrer à n'importe quel moment de l'année et s'étendre sur une durée n'excédant pas une année de
calendrier. L'expression « année de calendrier » signifie que la période couverte ne peut excéder douze mois consécutifs, quelle que soit
la date de signature.
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Quand l'employeur doit-il initier la demande de prolongation de la convention de préretraite-ajustement ?

Il est recommandé d'initier la procédure de prolongation au moins deux à trois mois avant l'expiration de la convention en cours, afin de
laisser le temps nécessaire à la saisine du Comité de conjoncture et à la négociation avec le ministère de l'Emploi. Un délai insuffisant
peut créer un vide juridique préjudiciable aux salariés concernés.

Quelle est la durée maximale d'une convention de préretraite-ajustement au Luxembourg dans le cas général ?

La durée maximale est d'une année de calendrier, conformément à l'article L.582-1 §3 al. 1, après avis obligatoire du Comité de
conjoncture. Une convention expirée ne permet plus de nouvelles admissions, même si des salariés continuent à percevoir l'indemnité au
titre d'une admission antérieure.

Quelles sont les conséquences d'une convention de préretraite-ajustement expirée sans prolongation valide ?

Une convention expirée sans avenant valide ne couvre plus les nouvelles admissions et peut entraîner une suspension des
remboursements par le Fonds pour l'emploi. Les indemnités versées après expiration sans prolongation valide peuvent faire l'objet d'une
demande de restitution par le Fonds pour l'emploi.

Conditions d’exercice

La durée de la convention est encadrée par les règles suivantes :

Situation Durée maximale de la convention

Cas général 1 année de calendrier (ex. : du 1er janvier au 31 décembre)

Plan social intégrant la préretraite-ajustement Durée égale à la durée du plan social, sans limitation à 1 an

Plan de maintien dans l'emploi intégrant la

préretraite-ajustement

Durée égale à la durée du plan de maintien, sans limitation à

1 an

Avenant de prolongation
Possible si conditions maintenues ; durée cumulée ne peut

dépasser le plan

Renouvellement
Une nouvelle convention peut être conclue après expiration,

sous mêmes conditions

Modalités pratiques

La gestion de la durée de la convention implique les actions suivantes :
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Action Moment Responsable

Suivi de l'échéance Surveiller en continu la date d'expiration de la convention Service RH

Bilan à 6 mois
Évaluer si de nouveaux salariés peuvent être admis avant

l'expiration

Service RH +

Direction

Demande d'avenant
Initier la procédure de prolongation 2 à 3 mois avant

l'échéance si nécessaire

Direction +

Service RH

Actualisation du plan
Vérifier que le plan social ou de maintien reste valide et

couvre la période souhaitée
Juriste / RH

Nouvelle consultation Comité de

conjoncture

Requise en cas d'avenant modifiant substantiellement les

conditions
Employeur

Information des salariés
Communiquer clairement sur les effets de l'expiration ou

du renouvellement
Service RH

Pratiques et recommandations

Planifier les admissions dans la durée de la convention est la règle d'or. Toute admission doit intervenir pendant

la période de validité de la convention, et non après son expiration. Le responsable RH doit donc tenir un calendrier

rigoureux des dates limites d'admission pour chaque salarié éligible et initier les démarches suffisamment tôt.

Articuler la convention avec le plan social est la meilleure façon de sécuriser une période pluriannuelle. Si la

restructuration s'étale sur plusieurs années, il convient de rédiger le plan social ou le plan de maintien dans l'emploi

en y intégrant explicitement les dispositions relatives à la préretraite-ajustement, et de s'assurer que la durée prévue

au plan est suffisante pour couvrir l'ensemble des départs envisagés.

Anticiper le renouvellement en cas d'imprévus est également une bonne pratique. La procédure devant le Comité

de conjoncture prend plusieurs semaines. Si une prolongation s'avère nécessaire, l'employeur doit initier les

démarches au moins deux mois avant l'expiration de la convention en cours pour éviter une rupture de couverture.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.582-1, §3 al. 1 Durée maximale de 1 année de calendrier après avis du Comité de conjoncture

Art. L.582-1, §3 al. 2 Exception : durée calquée sur le plan social ou le plan de maintien dans l'emploi

Art. L.513-3 Plan de maintien dans l'emploi homologué par le ministre

Art. L.582-3 Remboursement par le Fonds pour l'emploi conditionné à la validité de la convention

Art. L.586-1 Décompte mensuel à soumettre dans les 6 mois sous peine de forclusion
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La durée de 1 an de la convention est une limite stricte en cas général. Seul l'adossement à un plan social ou plan de maintien

dans l'emploi permet de la dépasser. Les indemnités versées après expiration de la convention sans prolongation valide peuvent

faire l'objet d'une demande de restitution par le Fonds pour l'emploi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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